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1. RESUME NON TECHNIQUE 

 

La Plan Local dõurbanisme (PLU) dõAsson a ®t® approuvé  par délibération du Conseil municipal le 15 

octobre 2019 et cõest par d®lib®ration du 13 juillet 2021 que la Commune a d®cid® de lancer une 

modification n°1 du PLU.  

 

Cette procédure a pour objet  : 

 

¶ dõidentifier de nouveaux bâtiments 

agricoles pour lesquels un changement de 

destination est admis en zones agricoles,  

¶ de rectifier des erreurs matérielles,  

¶ dõadapter les dispositions relatives ¨ 

lõaspect ext®rieur des constructions dans 

les zones urbaines du PLU,  

¶ de modifier les conditions dõimplantation 

dõantennes relais en zone naturelle,  

¶ de revoir les règles de construction du 

secteur agricole de la fromagerie Matocq.  

 

Le rapport présente les différents objets 

abordés dans  la procédure de modification 

du PLU. Il expose les motivations qui 

conduisent à faire évoluer le document, et les 

modifications  quõil est n®cessaire dõapporter 

aux pièces du PLU, essentiellement le 

document graphique et le règlement écrit.  

 

 

Il est nécessaire de faire évoluer le PLU, pour adapter le contexte règlementaire à de nouveaux projets 

du territoire. Ces projets, sõinscrivent en coh®rence avec les orientations g®n®rales du PLU approuv® en 

2019 et poursuivent certains objectifs du PADD, notamment  :  

¶ Le développement des entreprises,  

¶ Le maintien et le développement des exploitations agricoles,  

¶ La poursuite du dynamisme démographique et la production de logements,  

¶ Le développement de la desserte et des usages numériques.  

 

La modification du  PLU ne réduit pas le classement des zones agricoles et naturelles . La mesure de 

protection dõespace bois® class® est ®tendue le long du ruisseau de Batailles, en frange de la fromagerie. 

Le projet ne pr®voit pas lõouverture de zone ¨ urbaniser ou de projets dõurbanisation nouvelle dans ou en 

dehors des sites Natura 2000.  Le projet nõaffecte pas directement ou indirectement les sites Natura 2000. 

 

 

Après une présentation synthétique du profil environnemental de la commune  dõAsson, abordé suivant 

différents thématiques (patrimoine naturel, Natura 2000, patrimoine culturel, risques et nuisances, 

ressources naturelles), le rapport expose lõanalyse des incidences probables des modifications du PLU sur 

lõenvironnement territorial . Lõanalyse  synthétisée sous forme  de tableau,  est proportionnée aux 

modifications r¯glementaires envisag®es ainsi quõaux sensibilités environnementales.  
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Objet s de la modification du PLU  Biodiversité  Natura 2000 Patrimoine  
Ressources 

naturelles  

Risques et 

nuisances  

Identi fier de nouveaux 

changements de destination  

Enjeu      

Incidence       

Rectifier des erreurs matérielles  
Enjeu      

Incidence       

Adapter les dispositions 

relatives ¨ lõaspect ext®rieur 

des constructions en zones U  

Enjeu      

Incidence       

Modifier les conditions 

dõimplantation des antennes 

relais en zone  N 

Enjeu      

Incidence       

Modifier les conditions dõ 

implantation des constructions 

en zone N  

Enjeu      

Incidence       

Revoir les règles de 

construction du secteur 

agricole de la fromagerie  

Enjeu      

Incidence       

 

 

Lõ®volution du PLU dõAsson est compatible avec  les objectifs de protection de lõenvironnement d®finit 

par le contexte règlementaire en vigueur. La protection dõespace bois® class® est ®tendue au boisement 

et au ruisseau « Batailles  », notamment pour apporter une protection sup plémentaire au site Natura 2000 

et ¨ la continuit® ®cologique du cours dõeau.  

Les projets qui motivent lõ®volution du PLU (changements de destination, d®veloppement dõune activit® 

économique existan te), permet tent dõ®viter lõartificialisation  de nouvelles surfaces agricoles ou naturelles , 

ce qui est conforme au récent cadre règlementaire.  

Les ®volutions r¯glementaires apport®es au PLU dõAsson permettent le d®veloppement du territoire, dans 

le cadre des orientations du PLU de 2019, sans compromett re les objectifs de protection de 

lõenvironnement ®tablis au niveau communautaire et national. 
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2. PREAMBULE 

 

1.1 LE PLU DõASSON 

La commune d õASSON dispose d'un Plan Local dõurbanisme (PLU) approuvé  par délibération du Conseil 

municipal le 15 octobre 2019.  

 

Par délibération en date du 13 juillet 20 21, le Conseil municipal a  prescrit la révision du PLU suivant une 

procédure allégée en vue de redélimiter des espaces boisés classés.  

 

A la même date, le Co nseil Municipal a également donné un avis favorable pour le lancement de deux 

procédures de modification du PLU  :  

 

- La procédure de modification nÁ1 a pour objets la correction dõerreurs mat®rielles, lõidentification 

de bâtiments pour lesquels le changement de destination est admis en zone agricole et 

lõadaptation du r¯glement aux difficult®s rencontr®es ¨ lõoccasion de lõinstruction des demandes 

dõautorisations dõurbanisme, et lõ®volution des r¯gles du secteur agricole de la fromagerie ; 

 

- La procé dure de modification nÁ2 a pour objet lõouverture a lõurbanisation de la zone 2AUY, dans 

le prolongement de la zone dõactivit®s am®nag®e par la Communaut® de communes du Pays 

de Nay. Cette proc®dure a fait lõobjet dõune d®lib®ration motiv®e en application des dispositions 

de lõarticle L153-38 du Code de lõurbanisme.  

 

Les trois proc®dures dõ®volution du PLU sont en cours dõ®tudes.  

 

 

1.2 LA PROCEDURE DE MODIFICATION N°1 

Il est nécessaire de procéder à une modification du PLU pour  :  

 

- Identifier des bâtiments agricoles pour lesquels un changement de destination est admis  en 

zones agricoles, naturelles et forestières ,  

- Adapter les dispositions relatives ¨ lõaspect ext®rieur des constructions dans les zones urbaines du 

PLU,  

- Revoir les règles de construction  du secteur agricole  de la fromagerie Matocq,   

- Modifier les conditions dõimplantation dõantennes relais en zone naturelle et foresti¯re.  

 

Cette procédure est également mise à profit pour corriger des erreurs matérielles repérées dans le dossier 

de présentatio n des changements de destinations possibles en zone agricole.  

 

Ces changements peuvent ainsi °tre op®r®s par le biais dõune proc®dure de modification selon les 

formes prévues aux articles L.153 -36 et suivants du Code de lõUrbanisme.  

 

En effet, ces change ments ne portent pas atteinte ¨ lõ®conomie g®n®rale du PLU en vigueur et ne 

réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle et forestière. Ils ne réduisent pas 

non plus une protection édictée en raison de la qualité des sites, des pays ages ou des milieux naturels. 

Dõautre part, ces évolutions  ne sont pas en mesure dõinduire de graves risques de nuisance.  

 

Cette procédure de modification a été lancée par dé libération du Conseil Municipal de la commune 

dõAsson en date du 13 juillet 2021.   



 

Commune d õAsson ð Modification n°1 d u Plan Local dõUrbanisme ð A - Rapport de présentation  7 

 

Conform®ment aux dispositions de lõarticle R.104-28 du Code de lõurbanisme, ce projet de modification 

du PLU a fait  lõobjet dõun examen au cas par cas tel quõil est pr®vu ¨ lõarticle L.122-4 (III) du Code de 

lõenvironnement. Par décision en date du 09 m ars 2022, la Mission R®gionale dõAutorit® Environnementale 

(MRAE) a soumis à évaluation environnementale le projet de modification n°1 du PLU. La décision est 

jointe en annexe du dossier.  

 

Outre le présent rapport de présentation  (document A) , le dossier de modification comprend ainsi :  

- un document montrant les changements apportés aux différentes pièces du PLU en vigueur  

(document B) ,  

- et des annexes comportant notamment la décision de la MRAE (document C).  
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3. LES OBJETS DE LA MODIFICATION  

 

2.1 IDENTIFIER DES BATIMENTS AGRICOLES DONT LE CHANGEMENT DE DESTINATION 

EST AUTORISE  

Le PLU dõAsson identifie des b©timents en zone agricole  pour lesquels le changement de destination est 

admis en application de lõarticle L.151-11-2Á du Code de lõurbanisme. En dehors de ces identifications, le 

changement de destination ne peut être admis en zones agricoles, naturelles et forestières.  

Des identifications ®taient dõores et d®j¨ pr®vues dans le PLU approuv® en 2015. Des nouveaux projets 

ont émergé depuis parmi les propriétaires de bâtiments agricoles. La Commune souhaite donc identifier 

de nouveaux bâtiments pour permettre la réalisation de ces projets.  

A noter que les demandes de permis de construire visant au changement de destination dõun b©timent 

ainsi iden tifi® en zone agricole devront faire lõobjet dõun avis conforme de la Commission d®partementale 

de pr®servation des espaces naturels, agricoles et forestiers avant dõ°tre accept®es par la Commune.  

Outre les souhaits de la Commune issus des demandes formul ées en mairie ou des analyses liées à 

lõapplication du r¯glement du PLU sur le territoire, ces identifications d®coulent dõune analyse multicrit¯re 

visant à objectiver les choix retenus.  

Les conditions ¨ remplir pour quõun b©timent soit ainsi identifi® sont les suivantes :  

- Desserte suffisante en réseaux publics obligatoires, soit eau potable et électricité, au droit du 

terrain,  

- Desserte suffisant pour permettre aux véhicules de sécurité dõacc®der sur le terrain,  

- Absence dõincidence notable sur lõenvironnement,  

- Absence dõincidence notable sur lõagriculture.  

A lõissue de cette analyse, les bâtiments sont les suivants :  
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1) Bâtiment dit La borde -Turon :  

Il sõagit dõune ancienne ®table située sur la parcelle cadastrée section  OD n° 083, chemin de lõArriucour. 

Si le document graphique du PLU indique la pr®sence dõun p®rim¯tre de r®ciprocit® en application du 

règlement sanitaire départemental, c et ancien b©timent agricole est aujourdõhui d®saffecté.  

 
Localisation du bâtiment / Source Υ t[¦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴ  

 
Vue aérienne du bâtiment / Source : Google Earth  
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Vue du bâtiment dit Laborde-Turon (Source Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴύ 

 

Lõactuel propri®taire du corps de ferme et de lõancienne ®table est un agriculteur retrait®. Son fils, 

exploitant agricole lui aussi, souhaite pouvoir changer la destination du bâtiment pour en faire son 

logement.  

Les r®seaux dõeau potable et dõ®lectricité sont présents en quantité suffisante pour desservir un logement 

supplémentaire.  

Les incidences sur lõenvironnement sont limit®es, du fait de la localisation du b©timent sur une parcelle 

déjà bâtie et exploitée. Elles sont analysées dans le formulaire de  demande dõexamen au cas par cas 

joint au présent dossier.  

Et dans la mesure o½ le b©timent dõ®levage concern® avait déjà  perdu sa fonction initiale, un 

changement de destination ne compromet pa s lõagriculture ni pour lõexploitation concern®e, ni sur le 

territoire dõAsson.  

Les changements à apporter au PLU pour cet objet concernent les pièces suivantes  :  

- Document graphique  : zonage r¯glementaire par lõidentification du changement de destination 

et donn®es informatives par la suppression de lõindication dõun p®rim¯tre de r®ciprocit® de 

b©timent dõ®levage  

- Liste des bâtiments en zone Agricole dont le changement de destination est autorisé  : ajout dõun 

objet.  
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2) Bâtiment dit Cou rades :  

 

Le bâtiment est cadastré section C n°269, à proximité du chemin Bengues. Il sõagit dõun changement de 

destination destin® ¨ la cr®ation du logement de fonction dõun agriculteur, à proximité des bâtiments 

dõ®levage de son exploitation.  

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ κ {ƻǳǊŎŜ Υ t[¦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴ  

 
Vue aérienne du bâtiment / Source : Google Earth  

 

Vue du bâtiment dit Couardes (source Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴύ  
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Les r®seaux publics dõeau et dõ®lectricit® sont pr®sents en quantit® suffisante pour desservir un logement 

supplémentaire. De m°me, les acc¯s sont suffisants pour permettre aux v®hicules de s®curit® dõacc®der 

¨ lõensemble des b©timents de lõexploitation.  

Les incidences sur lõagriculture seront limit®es dans la mesure o½ le b©timent existe d®j¨ et o½ les terres 

voisines sont d õores et d®j¨ exploit®es par le GAEC de lõexploitant qui souhaite ainsi cr®er son logement 

de fonction. Ce dernier aurait par ailleurs pu faire le choix de construire un logement neuf à proximité de 

dõun b©timent dõ®levage. Il a pr®f®r® le moyen du changem ent de destination afin dõ®conomiser son 

foncier agricole.  

Enfin, les incidences sur lõenvironnement seront limit®es dans la mesure o½ le b©timent est int®gr® dans 

un ensemble de b©tis agricoles exploit®. Lõabsence dõincidence notable est dõailleurs d®montrée dans 

le formulaire de demande dõexamen au cas par cas joint au présent dossier.  

Les changements à apporter au PLU pour cet objet concernent les pièces suivantes  :  

- Document graphique  : zonage r¯glementaire par lõidentification du changement de destination  

- Liste des bâtiments en zone Agricole dont le changement de destination est autorisé  : ajout dõun 

objet.  
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3) Bâtiment dit Lousplaas  

 

Le bâtiment  est situé sur les parcelles cadastrées section OD n°0577 et 0578 , à proximité de la route du 

Castet Mauh eyt.  Il sõagit dõun changement de destination destin® ¨ la cr®ation dõun nouveau logement. 

Il sõagit dõune ancienne ch¯vrerie dont  le propriétaire exploitant nõa plus lõusage. Il a en effet regroup® 

lõensemble de ses troupeaux et activit®s sur un autre site situé à proximité  et souhaite donc pouvoir 

changer la destination de ce bâtiment.  

 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ κ {ƻǳǊŎŜ Υ t[¦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴ  

 
Vue aérienne du bâtiment / Source : Google Earth  
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Vues du bâtiment dit Lousplaas (source Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴύ  

 

Le périmètre de réciprocité délimité en application du Règlement sanitaire départemental sur le 

document graphique est désormais obsolète. Ainsi, les incidences du changement de destination sur 

lõagriculture seront limit®es. Il nõy a pas dõ®pandage susceptible de reculer ¨ proximit® di b©timent, ni sur 

la Commune dõAsson.  

Les r®seaux publics dõeau et dõ®lectricit® sont pr®sents en quantit® suffisante pour desservir un logement 

supplémentaire. De même , les acc¯s sont suffisants pour permettre aux v®hicules de s®curit® dõacc®der 

¨ lõensemble des b©timents de lõexploitation.  

Enfin, les incidences sur lõenvironnement seront limit®es dans la mesure o½ le b©timent est int®gr® dans 

un ensemble de bâtis agri coles exploit®. Lõabsence dõincidence notable est dõailleurs d®montr®e dans 

le formulaire de demande dõexamen au cas par cas joint au pr®sent dossier.  

Les changements à apporter au PLU pour cet objet concernent les pièces suivantes  :  

- Document graphique  : zonage r¯glementaire par lõidentification du changement de destination 

et donn®es informatives par la suppression de lõindication dõun p®rim¯tre de r®ciprocit® de 

b©timent dõ®levage  

- Liste des bâtiments en zone Agricole dont le changement de destination e st autorisé  : ajout dõun 

objet.  
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4) Bâtiment dit Pommé  

 

Les deux bâtiments sont situés sur les parcelles cadastrées section  D n° 708 sur la route du Calvaire . Il sõagit 

dõun changement de destination destiné  à la création dõun nouveau logement pour constituer la 

résidence principale d õun enfant de lõagriculteur exploitant.  

Lõexploitation est toujours en activit® et la pr®sence de lõ®levage identifi® au document graphique du 

PLU est pérenne. Lõenfant de lõexploitant pour qui est destin® le nouveau logement est cependant en 

cours dõinstallation pour devenir lui-même exploitant , associé en GAEC. Le logement ne sera donc pas 

occupé par un tiers  ¨ lõexploitation active.  

La grange situ®e dans lõenceinte du corps de ferme a dõores et d®j¨ perdu sa vocation  agricole. Sa 

transformation ne portera donc pas atteinte au fonctionnement de lõexploitation.  

 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ κ {ƻǳǊŎŜ Υ t[¦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴ  

 
Vue aérienne du bâtiment / Source : Google Earth  
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Vue du bâtiment dit Pommé (source Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴύ  

 

Les r®seaux publics dõeau et dõ®lectricit® sont pr®sents en quantit® suffisante pour desservir un logement 

suppl®mentaire. De m°me, les acc¯s sont suffisants pour permettre aux v®hicules de s®curit® dõacc®der 

¨ lõensemble des b©timents de lõexploitation.  

Enfin, les incidences sur lõenvironnement seront limit®es dans la mesure o½ le b©timent est int®gr® dans 

un ensemble de b©tis agricoles exploit®. Lõabsence dõincidence notable est dõailleurs d®montr®e dans 

le formulaire de dem ande dõexamen au cas par cas joint au pr®sent dossier.  

Les changements à apporter au PLU pour cet objet concernent les pièces suivantes  :  

- Document graphique :  zonage r¯glementaire par lõidentification du changement de destination  

- Liste des bâtiments en zone Agricole dont le changement de destination est autorisé  : ajout dõun 

objet.  

 

3.2. CORRIGER LES ERREURS MATERIELLES REPEREES DANS LõIDENTIFICATION DES 

CHANGEMENTS DE DESTINATION EN ZONE A ADMIS PAR LE PLU  

La présente modification est également mise à prof it pour corriger des erreurs matérielles constatées sur 

le document de présentation des changements de destinations identifiés en zone A en application de 

lõarticle L.151-11-2Á du Code de lõurbanisme.  

Trois bâtiments sont prévus dans les pièces écrites du  PLU (pièce «  5g ð Liste des bâtiments en zone 

Agricole dont le changement de destination est autorisé  ») et ont fait lõobjet dõun avis favorable de la 

CDPENAF lors de la proc®dure dõ®laboration. Ils ne sont cependant pas identifiés sous cette forme au 

doc ument graphique du PLU.  

Il sõagit des trois bâtiments agricoles suivants  : 
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1) Chemin de la Mo te :  

Au Nord du territoire, cette ancienne grange cadastrée section A parcelle 1004 est identifiée dans la 

pièce «  5g ð Liste des bâtiments en zone Agricole dont le changement de destination est autorisé  » du 

PLU.  

Dans le document graphique du règlement elle est cependant identifiée comme « Elément 

historique/culturel prot®g® au titre de lõarticle L.151-19 du Code de lõurbanisme », soit par une étoile 

jaune.  

Il sõagit de corriger cette erreur mat®rielle afin que ce bâtiment soit identifié au document graphique 

comme «  B©timent en zone A pouvant faire lõobjet dõun changement de destination au titre de lõarticle 

L.151-11 2Á du Code de lõurbanisme  ».  

Cette ident ification a d®j¨ fait lõobjet dõun avis favorable de la Commission  Départementale de 

Pr®servation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers dans le cadre de la proc®dure dõ®laboration 

du PLU.   

 
Localisation du bâtiment / Source : Géo 64  

 
Vue du bâtiment / Source Υ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴ  

 

Il sõagit dõune erreur mat®rielle ¨ corriger par le biais de la pr®sente proc®dure de modification du PLU. 

Les changements apportés concernent  le document graphique du règlement.  

  



 

Commune d õAsson ð Modification n°1 d u Plan Local dõUrbanisme ð A - Rapport de présentation  18 

2) Route du Calvaire  :  

Lõancienn e grange cadastrée section D parcelle n°324, située sur la Route du Calvaire, a été identifiée 

dans la pièce «  5g ð Liste des bâtiments en zone Agricole dont le changement de destination est 

autorisé  è du PLU. Elle a ainsi fait lõobjet dõun avis favorable de la CDPENAF lors de La procédure 

dõ®laboration.  

Or, ce b©timent ne fait lõobjet dõaucune identification au document graphique.  

 
Localisation du bâtiment / Source : Géo 64  

 
Vue du bâtiment / Source Υ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴ  

 

Il sõagit ®galement dõune erreur mat®rielle quõil convient de r®parer par le biais de la pr®sente proc®dure 

de modification du PLU. Les changements apportés concernent  le document graphique du règlement.  
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3) Route du Soulor :  

En limite communale avec Arthez -dõAsson, cette ancienne grange cadastr®e section G parcelle 691 est 

identifiée dans la pièce «  5g ð Liste des bâtiments en zone Agricole dont le changement de destination 

est autorisé  » du PLU.  

Dans le document graphique du  règlement elle est cependant identifiée comme «  Elément 

historique/culturel prot®g® au titre de lõarticle L.151-19 du Code de lõurbanisme », soit par une étoile 

jaune.  

Il sõagit de corriger cette erreur mat®rielle afin que ce b©timent soit identifi® au document graphique 

comme «  B©timent en zone A pouvant faire lõobjet dõun changement de destination au titre de lõarticle 

L.151-11 2Á du Code de lõurbanisme ».  

Cette identification a d®j¨ fait lõobjet dõun avis favorable de la Commission D®partementale de 

Pr®servation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers dans le cadre de la proc®dure dõ®laboration 

du PLU.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation du bâtiment / Source : Géo 64 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue du bâtiment / Source Υ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴ 

 

Il sõagit ®galement dõune erreur mat®rielle quõil convient de r®parer par le biais de la pr®sente proc®dure 

de modification du PLU. Les changements apportés concernent le document graphique du règlement.  
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3.3. ADAPTER LES DISPOSITIONS RELATIVES A LõASPECT EXTERIEUR DES 

CONSTRUCTIONS EN ZONES URBAINES  

Depuis lõapprobation du PLU, la Commune a ®t® conduite ¨ devoir refuser des demandes dõautorisation 

dõurbanisme que, sur le principe, elle aurait souhait® d®livrer. Des ajustements r¯glementaires sõav¯rent 

nécessaires pour éviter que la s ituation ne se reproduise.  

 

3.3.1. EN ZONE UA  

 

 

Localisation de la zone UA sur le document graphique (rouge) / Source Υ t[¦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴ 

 

Vue de la rue de Labat / source : Google Earth  
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Á Couvertures  

En zone UA, soit dans la partie du bourg la plus ancienne, le règlement prévoit que « Lõusage, en  

couverture  apparente,  du  chaume,  de  la tôle  ondulée,  de  matériaux  bitumineux  est interdit  » (article 

Ua6 relatif ¨ lõaspect ext®rieur des constructions et ¨ lõam®nagement de leurs abords).  Or, dans le cas 

de quelques bâtiments, la structure de la charpente ne permet pas, techniquement, de couvrir le 

b©timent autrement quõavec du bac acier.  

Après avoir  été contrainte de  refuser une demande dõautorisation dõurbanisme, la Commune souhaite 

prendre en compte les quelques rares cas de ce type dans son règlement.  Elle souhaite toutefois être 

vigilante par rapport ¨ la pr®servation de lõharmonie paysag¯re du bourg.  

Il est ainsi propos® dõautoriser les toitures en bac acier pr®sentant un aspect similaire ¨ lõardoise ou aux 

tuiles natu rel dans le cas de rénovations de bâtiments dont la structure ne permet pas techniquement la 

mise en ïuvre dõune des solutions pr®vues par le r¯glement.  

De cette manière, il sera pos sible de traiter les cas très particuliers, sans remettre en cause les principes 

de couleurs de couvertures définis dans la zone UA du PLU.  

 

Á Châssis en toiture  

Par ailleurs, la Commune souhaite permettre les ouvertures plus importantes en châssis de toit ures, en les 

portant à un maximum de 1,20 x 1,20 m en zones urbaines, en lieu et place des « 0,78 m de large x 0,90 

m de haut actuellement admis  è dans lõarticle UA6 du r¯glement.  

Cette disposition sõinscrit dans le cadre g®n®ral des ouvertures en toitures  : nombre limité à deux 

ouvertures pour les pans de toiture dont lõ®gout fait moins de 10 m lin®aire et 1 ch©ssis suppl®mentaire 

par tranche de toiture au -dessus de 10 m.  

La modification apport®e permettra sõadapter aux attentes  contemporaines  en matière de luminosité et 

de décoration intérieure , sans remettre en cause lõharmonie paysag¯re globale de la zone UA.  

 

Á Les changements à apporter  :  

 

Les changements à apporter au PLU pour cet objet concernent l a pièce  suivante :   

- Règlement  : article 6 des  dispositions applicables dans la zone UA du PLU.  
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3.3.2. EN ZONE UB 

Á Façades   

 

Localisation de la zone UB  sur le document graphique (orange) / Source Υ t[¦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴ 

En zone UB, soit dans la majorité des zones urbaines, la Commune a été contrainte de refuser des 

demandes dõautorisations dõurbanisme pour des projets de modification dõaspect ext®rieur de b©timent 

visant à décrépir pour laisser des pierres apparentes, principalement des galets  du Gave de Pau, sur toute 

la façade.  

Le règlement prévoit en effet la disposition suivante  : « les façades  seront  réalisées essentiellement  en  

maçonnerie  enduite  è (article Ub7 relatif ¨ lõaspect ext®rieur des constructions et ¨ lõam®nagement de 

leurs ab ords en zone UB). Aucune exception ne vise actuellement les constructions les plus anciennes, 

initialement édifiées en pierres puis enduites ultérieurement.  

La Commune souhaite d®sormais pr®voir une exception de ce type. Cela nõaurait pas pour effet de nuire 

à la quali t® paysag¯re du village dõAsson. De plus, en permettant  de satisfaire des demandes en matière 

de rénovation des bâtiments les plus anciens, cela pourrait favoriser la pérennité de leur occupation, 

voire leur réinvestissement .  

Il est donc p roposé dõune exception au principe des façades essentiellement enduites, dans le cadre de 

rénovation de bâtiments très anciens visant à laisser les pierres apparentes sur tout ou partie des façades.  

 

 

 

Á Couvertures   
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En zone UB, le règlement prévoit que le s couvertures soient réalisées en ardoises naturelles, tuiles plates  

picon , ou autres mat®riaux pr®sentant un aspect similaire et disposant dõune bonne durabilit®. Les 

couvertures en bac acier sont exclues en cas de rénovation des bâtiments principaux, m°me sõi sõagit 

du mat®riau dõorigine.  

 

A lõinstar des ®volutions souhait®es en zone UA, la Commune souhaite permettre la réalisation de toitures 

en bac acier, pour toutes les rénovations de bâtiments dont la structure de la charpente ne permet pas, 

techn iquement, de couvrir le b©timent autrement quõavec du bac acier.  

 

Apr¯s avoir ®t® contrainte de refuser une demande dõautorisation dõurbanisme, la Commune souhaite 

prendre en compte les quelques rares cas de ce type dans son règlement. Elle souhaite toute fois être 

vigilante par rapport ¨ la pr®servation de lõharmonie paysag¯re du bourg.  

 

Il est ainsi propos® dõautoriser les toitures en bac acier pr®sentant un aspect similaire ¨ lõardoise ou aux 

tuiles naturel dans le cas de rénovations de bâtiments dont l a structure ne permet pas techniquement la 

mise en ïuvre dõune des solutions pr®vues par le r¯glement.  

 

De cette manière, il sera possible de traiter les cas très particuliers, sans remettre en cause les principes 

de couleurs de couvertures définis dans l a zone UB du PLU. 

 

Á Châssis en toiture  

 

La Commune souhaite permettre les ouvertures plus importantes en châssis de toitures, en les portant à 

un maximum de 1,20 x 1,20 m en zones urbaines, en lieu et place des «  0,78 m de large x 0,90 m de haut 

actuelleme nt admis  è dans lõarticle UB7 du règlement.  

 

Cette disposition sõinscrit dans le cadre g®n®ral des ouvertures en toitures : les châssis seront posés dans 

le sens de la pente et axés sur les baies des façades .  

 

La modification apport®e permettra sõadapter aux attentes contemporaines en matière de luminosité et 

de d®coration int®rieure, sans remettre en cause lõharmonie paysag¯re globale de la zone UB.  

 

Á Les changements à apporter  :  

 

Les changements à apporter au PLU pour ces objets concernent la pièce suivante :  

- Règlement  : article 7 des dispositions applicables dans la zone UB du PLU.  
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3.3.3. EN ZONE UC  

 

  

 

Vue de la zone UC du Chemin de la Serre sur un extrait du 

document graphique  

Vue de la zone UC du Chemin de la Chapelle sur un extrait du 

document graphique  
 

 

Á Couvertures   

 

En zone UC, le règlement prévoit que les couvertures soient réalisées en ardoise s naturelles, tuiles plates 

picon, ou autres mat®riaux pr®sentant un aspect similaire et disposant dõune bonne durabilit®. Les 

couvertures en bac acier sont exclues en cas de r®novation des b©timents principaux, m°me sõi sõagit 

du mat®riau dõorigine.  

 

A lõinstar des ®volutions souhait®es en zones UA et UB, la Commune souhaite permettre la réalisation de 

toitures en bac acier, pour toutes les rénovations de bâtiments dont la structure de la charpente ne 

permet pas, techniquement, de couvrir le b©timent autrement quõavec du bac acier.  

 

Après avoir été contr ainte de refuser une demande dõautorisation dõurbanisme, la Commune souhaite 

prendre en compte les quelques rares cas de ce type dans son règlement. Elle souhaite toutefois être 

vigilante par rapport ¨ la pr®servation de lõharmonie paysag¯re du bourg.  

 

Il est ainsi propos® dõautoriser les toitures en bac acier pr®sentant un aspect similaire ¨ lõardoise ou aux 

tuiles naturel dans le cas de rénovations de bâtiments dont la structure ne permet pas techniquement la 

mise en ïuvre dõune des solutions pr®vues par le règlement.  

 

De cette manière, il sera possible de traiter les cas très particuliers, sans remettre en cause les principes 

de couleurs de couvertures définis dans la zone U C du PLU. 

 

Á Châssis en toiture  

 

La Commune souhaite permettre les ouvertures plus importantes en châssis de toitures, en les portant à 

un maximum de 1,20 x 1,20 m en zones urbaines, en lieu et place des «  0,78 m de large x 0,90 m de haut 

actuellement admis  è dans lõarticle UC7 du r¯glement.  

 

Cette disposition sõinscrit dans le cadre général des ouvertures en toitures  : les châssis seront posés dans 

le sens de la pente et axés sur les baies des façades.  
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La modification apport®e permettra sõadapter aux attentes contemporaines en mati¯re de luminosit® et 

de décoration intérieure, san s remettre en cause lõharmonie paysag¯re globale de la zone UC.  

 

Á Les changements à apporter  :  

 

 

Les changements à apporter au PLU pour ces objets concernent la pièce suivante :  

- Règlement  : article 7 des dispositions applicables dans la zone U C du PLU.  
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3.4. REVOIR LES REGLES DE CONSTRUCTION DU SECTEUR AGRICOLE DE LA 

FROMAGERIE MATOCQ  

3.4.1. LES SECTEURS AE DU PLU EN VIGUEUR 

Le PLU identifie plusieurs secteurs de taille et de capacit® dõaccueil limit® dans les zones agricoles et 

naturelles.  

Notamment, l a zone A comprend plusieurs secteurs Ae, correspondant ¨ lõimplantation existante 

dõentreprises au sein de secteurs ¨ dominante agricole, et pr®sentant une taille et une capacit® d'accueil 

limitée au sein de zones agricoles. Les secteurs Ae sont délimités autour des b©timents dõactivit®s 

®conomiques pr®sents sur le territoire dõAsson ¨ la date dõapprobation du PLU afin de leur donner des 

possibilit®s dõadaptation dans les ann®es futures. Ils d®limitent ainsi deux garages automobiles , une 

menuiserie , lõentr®e du site des Grottes de Bétharram et la fromagerie de renommée nationale Matocq.  

Dans le cadre de la révision du PLU approuvée en 2019, la Commission Départementale de la 

Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF), et la Commissio n Départementale 

de la Nature, des Paysages et des Sites, ont donné des avis favorables à la délimitat ion des STECAL Ae. 

 

{ŜŎǘŜǳǊ !Ŝ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳΦ Extrait de la présentation CDPENAF du projet de révision du PLU ς 2018 ς 

DDTM64. 

 

Secteur Ae identifiant une entreprise de mécanique. Extrait de la présentation CDPENAF du projet de révision du PLU ς 2018 ς DDTM64. 
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Garages automobiles  à 

gauche  

Entreprise Ribère à droite  

 

Bâtiment ayant perdu son 

usage artisanal  

Entreprise Matocq  Entrée des Grottes de 

Bétharram  

 

Localisation des secteurs Ae du PLU (Sources : Orthophoto LDb нлмуΣ ŎŀŘŀǎǘǊŜ 55CLtсп нлнмΣ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴΣ DƻƻƎƭŜ κ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ : APGL 

-SITU)  

  

Ancienne entreprise Asson 

Aluminium  
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 Secteur Ae identifiant un ancien garage de mécanique. Extrait de la présentation CDPENAF du projet de révision du PLU ς 2018 ς DDTM64. 

Secteur Ae identifiant une station-service et garage mécanique. Extrait de la présentation CDPENAF du projet de révision du PLU ς 2018 ς 

DDTM64. 

 

 

Secteur Ae identifiant les grottes de Bétharram. Extrait de la présentation CDPENAF du projet de révision du PLU ς 2018 ς DDTM64.  
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Secteur Ae identifiant la fromagerie Matocq. Extrait de la présentation CDPENAF du projet de révision du PLU ς 2018 ς DDTM64. 

 

3.4.2. LA FROMAGERIE MATOCQ 

 

Les locaux de lõentreprise Matocq sont situ®s en limite de la commune dõArthez-dõAsson, ¨ proximit® du 

Chem in de Grabot.  Depuis 1950, la fromagerie Matocq fabrique, affine et commercialise ses produits 

suivant les procédés traditionnels. La fromagerie offre une gamme complète de fromages des Pyrénées 

fabriqu®s en haut B®arn et au cïur du Pays Basque. Lõentreprise travaille avec 540 producteurs laitiers 

et 30 producteurs fermiers basco -b®arnais, au service de lõappellation dõorigine prot®g®e Ossau-Iraty. 

Les impacts ®conomiques de lõentreprise sont nombreux sur le territoire , notamment en matière 

dõemplois.  

 

 

Localisation de la fromagerie Matocq et du secteur Ae sur la photo-aérienne de 2021. Source : IGN. 
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±ǳŜǎ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ κ {ƻǳǊŎŜ Υ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴ 

 

Dans le cadre du développement de son activité, la fromagerie a besoin dõagrandir et dõoptimiser sa 

surface, tant en outil de production (affinage) quõen locaux sociaux et bureaux. Les normes relatives ¨ 

la qualité des produits et la sécurité alimentaire évoluent . Ces évolutions imposent des audits de 

contrôle réalisés par de s cabinets spécialisés . A lõoccasion de ces audits, il est notamment ressorti que 

la fromagerie avait besoin de mieux pourvoir à la sécurité des biens et des personnes sur le site.   

 

Plusieurs axes de travail ont ®t® d®finis par lõentreprise : 

- La mise en sécurité des personnes sur des zones de travail identifié à risque  : chargement et 

déchargement  (quais aux normes sur 100 m²) , 

- La conformité sanitaire des locaux sociaux (salle de pause et de réunion en remplacement de 

locaux modulaires vétustes  90 m²), 

- La sécurité alimentaire  : élargissement de la zone de conditionnement afin de mieux optimiser les 

taches (espace jugé trop restreint),  

- Une zone dõaffinage suppl®mentaire ¨ cr®er sur 270 mİ ainsi quõune zone de lavage-stockage des 

emballages (claies et bacs pl astiques) sur 240 m², afin de mieux respecter la logique de marche 

avant à respecter sur tout site de transformation alimentaire,  

- La gestion des flux des véhicules légers et poids lourds (parking et balisage).  

 

 

Le projet de plan masse ci -après présente les différentes phases du projet porté par le groupe Lactalis  : 

aménagement des abords en 2021 (partie grisée), première phase de construction en 2022 (partie en 

vert) et seconde phase de construction en 2023 (part ie en jaune).  
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tƭŀƴ ƳŀǎǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ aŀǘƻŎǉ κ {ƻǳǊŎŜ : Matocq 

Prise de vue par drone de la fromagerie Matocq, mai 2022. Source : Commune. 

 

Comme lõillustre la photo prise par drone en mai 2022, la premi¯re phase vient dõ°tre r®alis®e (gestion 

des stationnements et des flux de v®hicules l®gers et poids lourds) ¨ lõest des b©timents existants. La 

seconde et la troisième phase  portent sur les bâtiments.  

La localisation de ce projet, sõest naturellement port® sur le site existant de la fromagerie  Matocq , dans 

la continuité des bâtiments et équipements.  La fromagerie est déjà implantée sur ce site depuis plusieurs 

d®cennies et b®n®ficie dõun environnement favorable. Comme cela est présenté dans le chapitre 

suivant, lõenvironnement immédiat nõest pas marqu® par de fortes sensibilit®s et le développement de 
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lõactivit® ne g®n¯re pas de nuisances susceptibles dõimpacter le cadre de vie environnant. Le choix de 

d®velopper et conforter lõactivit® de la fromagerie, sur son site originel, a donc été évident.  

 

3.4.3. EVOLUTIONS A  APPORTER AU PLU 

 

La fromagerie Matocq est aujourdõhui ¨ lõ®troit dans ses locaux et est donc confrontée à des besoins 

dõextensions de ses bâtiments et installations sur le site existant.  

 

Dans le secteur Ae, l e règlement du PLU actuellement en vigueur prévoit que « les constructions  

nouvelles  et  l'extension  des constructions  existantes  à  vocation                 artisanale dans la limite de 100 m² de 

surface de plancher et/ou dõemprise au sol ¨ la date  d'approbation  du  Plan Local  d'Urbanisme . ».  

 

Or, les besoins en extension de lõentreprise Matocq sõav¯rent plus important que les 100 mİ prévus par 

le PLU, le projet dõagrandissement en cours dõ®tude sõapprochant des 700 m², à réaliser en plusieurs 

phases  qui sõ®chelonneront sur plusieurs ann®es. Lõentreprise ne dispose pas dõautre possibilit® pour 

r®aliser cet agrandissement dans le secteur dõAsson. Or, son ®quilibre ®conomique et sa p®rennit® en 

dépendent.  

 

La Commune souhaite permettre à cette activité  de se développer  sur le territoire dõAsson et p our cela , 

modifier les dispositions dõurbanisme.   

  

La Commune souhaite porter les possibilités d e constructions nouvelles et extensions  des constructions à 

vocation dõartisanat, commerce de d®tail et commerce de gros, à 700 m² supplémentaire par rapport 

aux constructions implant®es ¨ la date dõapprobation du PLU en 2019. Afin d e limiter ces possibilités de 

constructions au seul secteur Ae de la fromag erie M atocq, il est proposé de renommer  ce secteur  « Aef  ». 

Les limites du secteur restent inchangées, seule sa dénomination évolue de «  Ae  » vers « Aef  ». 

La commune dõAsson ®tant concern®e par les dispositions de lõarticle L. 122-5 du Code de lõurbanisme, 

les secteurs Ae avaient ®galement fait lõobjet dõune ®tude en application des dispositions de lõarticle L. 

122-7 du même code. Celle -ci a été présentée à la Commission départementale de protection de la 

nature, des sites et des paysages (CDNPS) qui, en date du  13 septembre 2018, avait rendu un avis 

favorable à la délimitation de ces secteurs Ae tels que d®limit®s dans le PLU. Le pr®sent projet sõinscrit 

dans la continuité de cette démonstration.  

Les incidences du projet sur lõagriculture sont nulles dans la mes ure où les bâtiments existent déjà et où 

lõextension des bâtiments intervient sur lõemprise du secteur tel que délimité dans le PLU en 201 9. La 

délimitation de ce secteur avait fa it lõobjet dõun avis favorable de la Commission d®partementale de 

préservatio n d es espaces agricoles, naturels et forestiers  (CDPENAF) dans le cadre  de la procédure 

dõ®laboration du PLU.  

Lõ®volution du secteur ç Ae  » vers un secteur «  Aef  » par la  modification des conditions dõemprise au sol 

du secteur de taille et de capacit® dõaccueil  limité, est  soumis ¨ lõavis de la CDPENAF conform®ment ¨ 

lõarticle L.151-13 du Code de lõurbanisme.  

Le PLU délimite des espaces boisés classés (EBC) au titre du L.113 -1 du C.U.. La parcelle cadastrée secteur 

D n°1273 en partie située dans le secteu r Ae, fait lõobjet dõun classement en EBC. La modification du PLU 

est mis a profit pour ®tendre la mesure de protection dõEBC ¨ une partie des parcelle s cadastrée s secteur 

D n°1271 et 127 2.  

Les changements à apporter au PLU pour cet objet concernent les pièces suivantes  :  

- Règlement  écrit : préambule des dispositions applicables dans la zone A du PLU,  

- Règlement  écrit : article s 1, 2, 5 et 6  des dispositions applicables dans la zone A du PLU , 

- Règlement graphique  : déno mination du secteur agricole et légende,  

- Règlement graphique  : extension de lõespace bois® class® en limite sud du secteur agricole.  
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3.5. MODIFIER LES CONDITIONS DõIMPLANTATION DES ANTENNES RELAIS EN ZONE N  

 

Lõarticle 2 des dispositions du règlement applicables en zones naturelles et forestières du PLU prévoit que 

« les émetteurs ð récepteurs de télétransmission dans la mesure où ils sont implantés à  une  distance  

minimale  de  300 mètres  de  toute  habitation  ».  

 

Cette disposition est pr ivée de base légale dans la mesure où aucun argument juridique ou technique 

ne permet de justifier cet éloignement de 300 m.  

 

Afin dõ®viter toute fragilit® juridique dans le cadre de ses projets ¨ venir (projet dõimplantation dõune 

antenne relais en cours  dõ®tudes), la Commune souhaite adapter le r¯glement du PLU ¨ la 

règlementation en vigueur.  

 

Il est donc propos® de supprimer la mention dõun quelconque ®loignement des ®metteurs-récepteurs 

de télétransmission par rapport aux habitations  dans le règlement  de la zone N.  

 

Les changements à apporter au PLU pour cet objet concernent les pièces suivantes  :  

- Règlement  : article 2 des dispositions applicables dans la zone N du PLU  

 

 

3.6. MODIFIER LES CONDITIONS DõIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES EN ZONE N 

 

Les projets communaux dõéquipements d'intérêt collectif et de services public , et notamment le projet 

dõantenne-relais, pourraient être compliqu és par les dispositions relatives ¨ lõimplantation des 

constructions du PLU actuellement en vigueur.  

Le PLU prévoit en effet que  « dans l'ensemble de la zone N, les constructions devront être implantées à 

une distance  minimale de 10 mètres de la limite de s voies et chemins, privés ou publics à l'exception des  

extensions de  constructions  existantes . » (Article N 3 relatif ¨ lõimplantation des constructions par rapport 

aux voies et emprises publiques).  

Or, pour des raisons de fonctionnement et dõacc¯s, certaines constructions et installations destinées à 

des ®quipements dõint®r°t collectif et aux services publics doivent pouvoir être i mplant és à une distance 

moindre  ou  ¨ lõalignement.  

La Commune souhaite autoriser des implantations différentes pour  les ®quipements dõint®r°t collectifs et 

services publics admis dans la zone, notamment si des raisons techniques le justifient.  

 

Les changements à apporter au PLU pour cet objet concernent les pièces suivantes  :  

- Règlement  : article 3 des dispositions applica bles dans la zone N du PLU  
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4. LES CHANGEMENTS A APPORTER AUX PIECES DU PLU 

Au vu des modifications à apporter, il y a lieu, en applic ation de lõarticle L.153-36 du C ode de lõurbanisme, 

de modifier les pi¯ces suivantes du PLU jusquõici en vigueur : 

 

- La pièc e 1 - Rapport de présentation  

- La pièce 3a ð Règlement écrit  

- La pièce 3b1, 3b2, 3b3 et 3b4  - Document graphique du règlement  

- La pièce 5g ð Liste des bâtiments dont le changement de destination est autorisé  

 

Par ailleurs, conform®ment ¨ lõarticle R.151-5 du Code de lõurbanisme, le rapport de pr®sentation du PLU 

sera compl®t® par lõexpos® des motifs des changements apport®s par cette modification. Cet expos® 

sera inséré entre la page de garde et le sommaire du rapport de présentation.  

Les changements apport ®s aux diff®rentes pi¯ces du PLU en vigueur font lõobjet dõun document 

spécifique, distinct du présent rapport de présentation.  
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5. LES INCIDENCES DU PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIEE DU 

PLU SUR LõENVIRONNEMENT 

Les proc®dures dõ®volution de PLU sont soumises ¨ une analyse de leurs incidences sur lõenvironnement 

suivant les ®volutions quõelles engendrent. 

Toute ®volution dõun document dõurbanisme par la proc®dure de modification susceptible dõavoir des 

effets notables sur lõenvironnement est soumise ¨ une ®valuation environnementale. Les effets notables 

sur lõenvironnement doivent sõentendre au sens de lõannexe II ¨ la Directive 2001/42/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 27 juin 2001.  

Conform®ment aux dispositions de lõarticle R.104-28 du Code de lõurbanisme, ce projet de modification 

du PLU a fait  lõobjet dõun examen au cas par cas tel quõil est pr®vu ¨ lõarticle L.122-4 (III) du Code de 

lõenvironnement. Par d®cision en date du 09 mars 2022, la Mission R®gionale dõAutorit® Environnementale 

(MRAE) a soumi s à évaluation environnementale le projet de modification n°1 du PLU.  

 

Le projet de dossier pr®sent® pour examen au cas par cas de la MRAE, proposait dõaugmenter le 

potentiel constructible de 100 ¨ 700 mİ de surface de planche/emprise au sol, ¨ lõensemble des secteurs 

Ae.  La décision de la MRAE de soumettre à évaluation environnementale le projet, a été motivée au 

regard de cet objet. Dans ces motivation la MRAE considère que  :  

- lõaugmentation des possibilit®s de construction de 100 ¨ 700 mİ impacte  lõensemble des secteurs Ae 

alors que cette ®volution nõ®tait justifi®e que pour le secteur de la fromagerie, 

- lõabsence dõincidences sur lõenvironnement nõest pas d®montr®e. 

 

La commune a retravaillé le projet en prenant en compte les observations formul ées dans la décision de 

la MRAE.  

 

 

5.1 PROFIL ENVIRONNEMENTAL DE LA COMMUNE DõASSON 

La partie suivante présente une description synthétique du profil environnemental de la commune 

dõAsson. Le profil environnemental est abord® sous diff®rentes th®matiques :  

¶ la biodiversité  ;  

¶ le patrimoine paysager, bâti et architectural  ;  

¶ les risques, nuisances et pollutions  ; 

¶ les ressources naturelles.  

Des zooms cartographiques sont par la suite précisés autour de chaque périmètre, afin de mieux 

apprécier la sensibilité environnementale des sites.  
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5.1.1 CONTEXTE TERRITORIAL 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴ ǎǳǊ ƭŜ {/!bнр ŘŜ ƭΩLDbΦ {ƻǳǊŎŜ : APGL, SITU. 
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wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ нлнл ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴΦ {ƻǳǊŎŜ : APGL, SITU. 
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5.1.2 BIODIVERSITE ET PATRIMOINE NATUREL 

Réserve naturelle régionale ou 

nationale, parc naturel 

régional ou national  

  

Zone naturelle d'intérêt 

écologique, faunistique et 

floristique, Zone importante 

pour la conservation des 

oiseaux  

ZNIEFF1 n°720030067 Pelouses, landes et boisements du pic 

Merdanson  et du Pic Mondragon  

ZNIEFF1 n°730011457 Soulanes et crêtes des massifs du Granquet, 

Estibette et Pibeste  

ZNIEFF2  n°720008891 Bassins versants amont de l'Ouzom  

ZNIEFF2  n°720012970 Réseau hydrographique du Gave de Pau et ses 

annexes hydrauliques  

ZNIEFF2  n°730011454 Massifs calcaire de l'Estibète, du Granquet et du 

Pibeste, forêt de Très Crouts, vallée du Bergons et crêtes  

Arrêté de protection de 

biotope  
  

Espace naturel sensible    

Réservoirs/continuités 

écologiques repérés par un 

document de rang supérieur 

(SCoT ou SRADDET) 

Le SRADDET Nouvelle Aquitaine relève l'intérêt du territoire pour les 

réservoirs de biodiversité des boisements et milieux associés, des 

milieux bocagers et milieux ouverts de piémont et d'altitude. Le cours 

d'eau de l'Ouzom est  classé en liste 2, et le réseau hydrographique 

principal de l'Ouzom est classé en liste 1.  

Le SCOT du Pays de Nay,  relève également des enjeux de réservoirs 

de biodiversité des forêts de feuillus, de pelouses d'altitudes, et de 

bocages. L'Ouzom apparait  également en enjeu de corridor de la 

trame bleue.  

Zones humides ayant fait 

l'objet d'une délimitation ou 

repérées pas un document de 

rang supérieur  

  

Forêt de protection / EBC  
Le PLU identifie des espaces boisés classés au titre du L.130 -1 du 

Code de l'urbanisme  

 

5.1.3 RESEAU NATURA 2000 

Directive Habitat  

Le Gave de Pau FR -7200781 / Présent sur le territoire / DOCOB en cours  

Massif du Moulle de Jaout FR -7200742 / Présent sur le territoire / DOCOB en 

cours  

Directive Oiseaux  
Pics de lõEstibet et de Mondragon FR-7212009 / Présent sur le territoire / 

DOCOB en cours  
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[Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǎǎƻƴΦ {ƻǳǊŎŜ : APGL, SITU. 

  
















































